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La séance est ouverte à 15 h 10. 

PROMOTION DE LA CONVENTION (point 7 de l’ordre du jour) (suite) 

Forum mondial sur la migration et le développement  

1. Le PRÉSIDENT, se référant à la lettre d’invitation reçue du Forum mondial sur la 
migration et le développement (document sans cote distribué en séance en anglais seulement), 
rappelle que le Comité est invité à participer en tant qu’observateur au prochain Forum qui se 
déroulera au 27 au 30 octobre 2008 à Manille (Philippines). Comme convenu précédemment, 
M. Kariyawasam et lui-même y représenteront le Comité, non sans avoir, au préalable, sollicité 
la possibilité d’y intervenir directement et de sortir du rôle de simples observateurs. Quelle que 
soit la réponse qui lui est faite, le Comité se doit de préparer, comme il lui est demandé dans la 
lettre, un document succinct axé essentiellement sur les obstacles à la ratification de la 
Convention, dans le cadre de la table ronde no 1 du Forum qui sera consacrée au thème 
«Migrations, développement et droits de l’homme» (programme du Forum, document sans cote 
distribué en séance en anglais seulement). Le Président explique que cette table ronde repose sur 
deux grands axes: protéger les droits des migrants − une responsabilité partagée; renforcer les 
capacités des migrants et de la diaspora afin de contribuer au développement. Après avoir 
rappelé en quoi consisteraient les autres tables rondes, il ouvre le débat. 

2. Mme EDELENBOS (Secrétaire du Comité) précise que le document du Comité devra être 
bref et qu’il est attendu à la fin de la semaine suivante. Parallèlement, les membres du Comité 
pourraient réfléchir aux questions qu’ils souhaiteraient aborder dans un document d’information 
plus complet dont l’élaboration est moins urgente. 

3. Mme CUBIAS MEDINA dit que son pays, El Salvador, coprésidera avec la Belgique la 
première table ronde, notamment la session consacrée à la contribution des migrants et de la 
diaspora au développement. Pour cela, les deux pays auront recours à une méthodologie 
novatrice: ils rédigeront un document qui servira de base de discussion aux pays intéressés, dont 
certains se sont déjà manifestés, et qui se veut participatif: chacun, y compris les organisations 
internationales, peut y contribuer. Le but de ces échanges est d’inclure la dimension des droits de 
l’homme dans la question des migrations et du développement. 

4. M. BRILLANTES fait savoir qu’à l’issue de la séance précédente, il a rencontré de façon 
informelle les deux représentants de la Mission permanente des Philippines chargés du Forum 
qui ont proposé leur aide au Comité. Il leur a indiqué que le Comité souhaitait avant tout faire 
passer l’idée que la Convention était l’instrument idoine pour traiter de la responsabilité partagée 
et de l’intégration dans le domaine des migrations et qu’elle devrait tenir une place beaucoup 
plus ostensible au sein du Forum. M. Brillantes estime qu’il est déjà extrêmement important que 
le Comité soit représenté par deux de ses membres, même si ce n’est qu’en tant qu’observateurs, 
et que cette présence sera renforcée par le fait que deux autres de ses membres y participeront en 
tant que représentants de leur pays respectif. Il reste maintenant au Comité à décider ce sur quoi 
il veut insister, s’il veut mettre la ratification de la Convention au premier plan ou s’il souhaite 
sensibiliser davantage au rôle qu’il joue afin d’inciter, par ricochet, d’autres États à ratifier la 
Convention. La séance précédente a été riche en informations sur les raisons pour lesquelles les 
États ne souhaitent pas ratifier la Convention; c’est en se fondant sur ces informations que le 
Comité pourra faire passer un message fort. 
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5. M. ALBA dit qu’il est primordial de faire apparaître tout d’abord l’importance du respect 
des droits de l’homme des travailleurs migrants, puis l’importance du rôle de la Convention à cet 
égard, et donc de donner le plus possible d’informations sur ce qu’est cet instrument. 

6. M. KARIYAWASAM estime que le Comité doit définir le rôle qu’il veut jouer dans le 
Forum, notamment au cours de la session consacrée aux droits des travailleurs migrants qui sera 
présidée par le Bangladesh, qui n’est pas partie à la Convention. La question du partage des 
responsabilités est un bon point de départ. En se fondant sur son expérience et sur les 
interventions faites à la séance précédente, le Comité pourrait ainsi affirmer que les travailleurs 
migrants peuvent contribuer à la coopération et à une meilleure compréhension entre les États et 
les peuples, donc à partager les responsabilités en la matière et que la Convention constitue 
l’instrument de base pour ce partage des responsabilités. Il s’agirait alors d’étayer ces propos en 
parlant de la mondialisation qui touche les forces économiques et sociales, en s’appuyant sur des 
faits afin d’être concret et de valoriser l’exercice par chacun de ses droits. Au Forum, le Comité 
devra pouvoir défendre ses positions de façon formelle comme informelle. M. Kariyawasam 
s’interroge sur la meilleure façon pour le Comité de valoriser sa contribution et se demande si le 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme lui donnerait les moyens d’établir un document de 
fond susceptible d’être distribué en différentes langues afin que tous les délégués puissent en 
prendre connaissance.  

7. M. TARAN (Bureau international du Travail − BIT) explique que son rôle, dans ce 
contexte, est de conseiller le Comité. Il appelle l’attention sur le fait que si la protection des 
droits des migrants figure bien à l’ordre du jour du Forum, il existe deux démarches distinctes 
dans la façon d’aborder cette question, donc une certaine mise en perspective des droits des 
travailleurs migrants: d’un côté, protéger les droits des travailleurs migrants en tant qu’acteurs 
économiques; de l’autre, considérer les travailleurs migrants comme des êtres humains, donc 
protéger leurs droits indépendamment de leur tâche et de leur productivité. Par ailleurs, 
le mandat explicite du Forum est d’être un lieu de dialogue pour la mise en place d’un nouveau 
système en matière de migrations; cela suppose donc que certains États peuvent émettre des 
réserves à l’égard de certains systèmes, notamment les normes suivies par la Convention, et des 
responsabilités exercées au niveau institutionnel. Il faut tenir compte de ces divergences qui 
montrent qu’en fait, il n’est accordé qu’un rôle très limité aux institutions internationales qui ont 
pourtant une longue expérience en matière de migrations. En revanche, l’idée de s’appuyer sur 
les bonnes pratiques est positive: elle permet de se référer à des normes et de donner ainsi plus 
de fiabilité à l’examen d’une question. Partant, il appartient au Comité de voir quel rôle il 
souhaite jouer à cet égard au sein du Forum. 

8. En ce qui concerne la teneur du document que le Comité doit présenter, M. Taran propose 
d’insister sur les points suivants: les droits de l’homme tels qu’ils sont définis dans les 
instruments internationaux sont une excellente base sur laquelle peuvent s’appuyer les États lors 
de l’élaboration de politiques et de pratiques; les mécanismes du marché ne sont pas des modèles 
adéquats pour l’élaboration de politiques migratoires, car ils ne tiennent pas compte de la 
dimension humaine du phénomène; la mise en œuvre des normes définies dans les instruments 
internationaux est indispensable non seulement pour permettre le développement, mais encore 
pour garantir la cohésion sociale. M. Taran propose également que l’on intègre dans ce 
document des extraits de l’exposé fait à la séance précédente par M. Cholewinski, qui a su 
démontrer toute la pertinence des dispositions de la Convention pour les thèmes du Forum, 
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à savoir les migrations illégales, la protection des droits de l’homme des migrants et la 
coopération internationale dans ce domaine.  

9. M. TINAJERO (Mexique) dit que la question de la migration doit être abordée de façon 
intégrée en tenant compte tant du point de vue des pays d’émigration que de celui des pays 
d’immigration. Le rôle du Comité lors du Forum devrait consister à encourager les États qui ne 
l’ont pas encore fait à ratifier la Convention ainsi qu’à diffuser des informations sur différentes 
questions, en mettant notamment l’accent sur la protection des personnes et le caractère universel 
et indivisible des droits de l’homme. Le Comité pourrait également présenter les bonnes 
pratiques à suivre en matière de migrations ou traiter certains problèmes précis, tels que les 
droits des enfants et les droits de la femme.  

10. Le PRÉSIDENT dit qu’il semble y avoir consensus sur la teneur de la contribution du 
Comité au Forum. La forme que prendra sa participation, en revanche, demeure incertaine. 
Pour l’heure, le Comité a le statut d’observateur, mais il va demander à être invité en tant 
qu’intervenant. Si cela lui était refusé, il pourrait malgré tout faire participer certains de ses 
membres en tant qu’experts. Quoi qu’il en soit, plusieurs membres du Comité participeront au 
Forum en tant que représentants de leur État, ce qui leur permettra également de diffuser le 
message du Comité. Dans les faits, la participation du Comité commencera avant même le début 
du Forum, puisque certains de ses membres sont déjà en rapport avec des représentants d’États 
dans le cadre de leurs autres fonctions. 

11. En ce qui concerne l’établissement d’un document, le Comité doit commencer par vérifier 
qu’il dispose des ressources nécessaires. Il devrait également se renseigner sur les moyens de 
communication qui seront utilisés lors du Forum. Sur le plan stratégique, il devrait profiter de la 
pression que pourraient exercer les États parties et la société civile sur les États qui n’ont pas 
encore ratifié la Convention pour les convaincre de le faire. Le Président demande aux membres 
du Comité s’il serait envisageable de suggérer aux États de ratifier la Convention avec des 
réserves à certains de ses articles afin de convaincre le plus grand nombre possible d’y adhérer. 

12. M. ALBA est d’avis que le Comité ne peut pas officiellement suggérer à un État de ratifier 
la Convention avec des réserves. 

13. M. KARIYAWASAM dit que les membres du Comité, en tant qu’experts chargés de 
superviser l’application de la Convention, sont tenus de promouvoir la Convention dans son 
ensemble. Ils n’ont donc pas le droit de suggérer à des États de faire des réserves à certaines de 
ses dispositions.  

14. M. TARAN (Bureau international du Travail − BIT) propose d’aider le secrétariat à rédiger 
le document qu’il doit envoyer au secrétariat du Forum. Il faudrait y démontrer que, 
contrairement à certaines idées reçues, la régularisation du statut des migrants n’encourage pas la 
migration clandestine.  

15. M. EL-BORAI rappelle aux membres du Comité que l’article 88 dispose qu’un État qui 
ratifie la Convention ou y adhère «ne peut exclure l’application d’une partie quelconque de 
celle-ci», ce qui signifie qu’il n’est pas possible de faire des réserves au texte de la Convention. 
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16. Le PRÉSIDENT demande au secrétariat si le Comité a les moyens d’élaborer un document 
d’information à l’intention des participants au Forum. 

17. Mme EDELENBOS (Secrétaire du Comité) rappelle que, l’anglais étant la langue de travail 
du secrétariat du Forum, le document qui lui est destiné doit être rédigé dans cette langue. En ce 
qui concerne la brochure d’information, les langues officielles du Forum varient d’une année sur 
l’autre, mais il semblerait que l’anglais et le français en fassent toujours partie. Il faudrait se 
renseigner sur ce point ainsi que sur les ressources disponibles. 

18. M. KARIYAWASAM insiste sur le fait que le document d’information est d’un type 
particulier, différent de ceux que le Comité rédige habituellement, puisqu’il s’adresse à la société 
civile. Il propose donc d’élaborer une brochure bilingue en couleurs pour attirer l’attention des 
participants. 

19. Le PRÉSIDENT propose de laisser cette question en suspens en attendant de savoir dans 
quelle mesure le Haut-Commissariat aux droits de l’homme pourrait financer un tel document. 

La partie publique de la séance prend fin à 16 h 20. 

----- 

 


